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- CONSIDÉnnruf que Hydro-Québec possède les centrales
hydroélectriques la Mitis-1 et la Mitis-2 situées sur la rivière Mitis, dans
la municipalité locale de Price, sur le territoire de la Municipalité
régionale de comté de La Mitis;

- CONSIDÉnnruf que la centrale Mitis-Z a été mise à lhrrêt en 2017 en
raison de bris mécaniques au groupe turbine-alternateurs et que la
centrale la Mitis-l a été mise à l'arrêt en 2018 pour les mêmes raisons;

- CONSIDÉnnruf que Hydro-Québec souhaite négocier un transfert de
ses droits et de ses actifs relatifs aux centrales hydroélectriques la
Mitis-1 et la Mitis-2 (les <Actifs>>) vers le milieu local, incluant lbctroi
de gré à gré d'un éventuel contrat d'approvisionnement en électricité;

- CONSIDÉnnruf Çu€, conformément à l'article 678.0.1 du Code
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.L), la MRC de Montmagny a
déclaré sa compétence à l'égard de toute municipalité locale dont le
territoire est compris dans le sien en matière de production délectricité
provenant de toute source d'énergie renouvelable;

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny, la Régie intermunicipale
de lénergie du Bas-Saint-Laurent, la Régie intermunicipale de lénergie
Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine et la MRC de Lïslet ont convenu de
s'associer et de constituer l'Alliance de lénergie de I'Est s.e.c. afin
d'exploiter des entreprises qui produisent, sur leur territoire, de
lélectricité provenant de toute source dénergie renouvelable;

- CONSIDÉnnruf que lAlliance est intéressée à redévelopper les Actifs,
à les exploiter, et à exécuter le contrat dhpprovisionnement en
électricité à intervenir avec Hydro-Québec;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN TALBOT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil adopte le Règlement No 2025-L22et décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le Conseil est autorisé à investir, par le biais de lllliance, en partenariat
avec un ou plusieurs partenaires, la Régie intermunicipale de l'énergie
Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine, la Régie intermunicipale de lénergie du
Bas-Saint-Laurent et la MRC de L'Islet, dans le projet de redéveloppement
des centrales hydroélectriques de la Mitis-l et la Mitis-2 (le <Projet>).

L'estimation détaillée des coûts reliés à cet investissement est présentée
au plan dhffaires, lequel fait partie intégrante du présent règlement sous
lhnnexe <<A>.
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ARTICLE 2

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 847 400 g aux fins du
présent règlement.

ARTICLE 3

Aux fins dhcquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le
Conseil est autorisé à emprunter une somme de 847 400 g sur une
période de 40 ans.

ARTICLE 4

Les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement
en capital des échéances annuelles de l'emprunt sont réparties entre les
municipalités dont le territoire est compris dans celui de la MRC de
Montmagny, selon les critères suivants:

a) LO % à la MRC de Montmagny réparti aux quatorze (14) municipalités
locales selon les trois (3) critères suivants :

. 33,3 o/o selon un tarif fixe;

. 33,3 o/o selon la RFU à l?nnée précédant l'année servant au
budget annuel de la MRC i. 33,3 o/o selon la richesse foncière uniformisée des municipalités
locales au l"'juillet de ladite année budgétaire.

b) 90 %o aux quatorze (14) municipalités locales selon les trois (3) critères

suivants :

. 33,3 o/o selon un tarif fixe;

. 33,3 %o selon la RFU à I'année précédant lhnnée servant au
budget annuel de la MRC;

. 33,3 %o selon la richesse foncière uniformisée des municipalités
locales au ler juillet de ladite année budgétaire.

ARTICLE 5

Si une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevée que
le montant effectivement dépensé, le Conseil est autorisé à utiliser cet
excédent pour couvrir toute autre dépense décrétée par le présent
règlement.

ARTICLE 6

Le Conseil affectera à la réduction de l'emprunt toute contribution ou
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou de la
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Il affectera également, au paiement du seruice de la dette, toute
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement
sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la
subvention lorsque cela entraîne une diminution du terme décrété.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi après son
approbation par les autorités compétentes.

ADOPTE

ADOPTE A MONTMAGNY, CE 9 SEPTEMBRE 2025
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Annexe A

PLAN O'4FFAIRFS (ESTII,,IATrON DE LA OÉpenSe OÉrnru-Ér1
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ANNEXE A 

Plan d’affaires 
(Estimation de la dépense détaillée) 
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